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Lausanna Gvitas Equestris
fDevise heraldique)

Si vos preoccupations ne sont pas trop graves en penetrant
en ces lieux officiels, vous remarquerez sans doute au-dessus
de la porte conduisant aux Pas-Perdus de l'Hotel de Ville de
Lausanne un charmant tableau representant le Silence.

Cette peinture, de 1684, a fait l'objet d'une interessante
communication de M. J.-C. Biaudet, directeur de la Bibliotheque
cantonale et universitaire, ä l'occasion de l'assemblee du Vieux-
Lausanne, en 1952 *. Elle est due au peintre-verrier Hans-
Ulrich Fisch, originaire d'Argovie, et parait inspiree d'une
gravure de 1607 du peintre hollandais Otto van Veen ou Otto
Vaenius, nous montrant Harpocrate, le dieu grec du silence.

Le personnage principal est un genie aile, qui, le doigt sur
la bouche, recommande qu'on se taise.

II tient, de la main droite, une banniere aux armes de la ville
de Lausanne, oü la partie rouge est ici plus importante que la
blanche, ce qui est correct. Cette banniere est chargee de trois
majuscules L.C.E. Non ces initiales, dont l'usage s'est exage-
rement developpe ä notre epoque, ne signifient pas Lausanne
Club d'Escrime, ou d'Equitation, ce sont Celles de Lausanna
Civitas Equestris.

Nos predecesseurs, au XVIe siecle, non contents d'arborer
avec leur ecu celui de l'Empire, puis les deux lions, estimerent
pouvoir les accompagner de cette legende. Geneve n'avait-elle
pas son Post Tenebras Lux qui, en 1543, avait succede ä Post
Tenebras Lucemi

Le Musee cantonal possede un certain nombre de pieces de

monnaie du moyen äge portant cette qualification.
Selon l'Histoire de la Monnaie de Lausanne, de A. Morel-

Fatio, il y eut deux periodes principales bien distinctes. Celle de

1 Cette etude a paru sous le titre de Le « Silence » de l'Hotel de Ville de Lausanne,
dans la Revue suisse d'art et d'archeologie, volume 13 (1953), p. 243-247.
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la monnaie anonyme, puis Celle des monnaies signees. La premiere
date de l'origine de l'atelier lausannois, ä l'epoque merovingienne,
et s'etend jusqu'ä l'episcopat de Guy de Prangins, en 1375. La
seconde commence avec ce meme eveque pour prendre fin en
1536.

Les pieces frappees au cours de la premiere periode portent
ä l'avers une sorte de temple, ä cinq colonnes, accompagne de

la legende Sedes Lausane, et, suivant l'emission, surmonte d'une
boule ou d'un annelet et soutenu par trois ou cinq besants.

Une croix, dont la forme a varie, ornant le revers, etait
entouree de la legende Civitas Equestri (um), tres generalement
abregee. Dans un cas unique on lit Sedes Equestris. Quant ä la
croix, elle etait parfois cantonnee par une pointe barbue, avec
un besant ou un annelet.

Ces monnaies, de la valeur d'un denier et d'une obole,
conservent invariablement ces motifs et ces deux legendes.
Exceptons cependant un denier dont le temple est remplace
par une figuration de la Vierge et oü la devise Civitas Equestris
cede la place ä Beata Virgo. Le soleil et la lune cantonnent la
croix au lieu de la pointe barbue et du besant. Morel-Fatio
attribue cette emission exceptionnelle au Chapitre, pendant une
vacance episcopate (1229/31 ou juillet 1239 ä mars 1240). II
n'est guere possible de donner quelques precisions quant ä

l'origine du temple et des deux legendes. Cette tradition semble

remonter tres haut dans l'histoire. Le caractere impersonnel ne

permet pas de connaitre avec certitude le nom de l'eveque
auteur de l'emission. Seul le titre monetaire a pu donner quelques
indications. On remonte ainsi ä Guillaume de Champvent
(1273-1302), peut-etre meme ä son predecesseur Jean de

Cossonay (1240-1273). Cette tradition, d'ailleurs bien anterieure
ä ces derniers, se perpetuera jusque sous Guy de Prangins
(1375-1394).

Pour des raisons d'ordre technique et monetaire, ce dernier
se trouve dans l'obligation de rompre avec le Systeme traditionnel.
Les deniers et les oboles ne suffisent plus. II emet des pieces
d'un demi-gros, ou demi-sol, ayant une plus grande valeur, soit
six deniers. Guy de Prangins s'inspirera de la frappe de l'atelier
de Milan, et comme celui-ci, il fera figurer saint Ambroise,
l'accompagnant toutefois de son ecu personnel, qu'entoure une
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devise enigmatique. II emettra encore une fois des deniers et
des oboles selon l'ancienne tradition, et c'est tout. La monnaie
episcopale avait cesse d'etre impersonnelle. Sous son episcopat,
la devise Civitas Equestris cesse d'orner les monnaies lausan-
noises. Cette disparition semble toutefois etre imputable plutot
ä des besoins nouveaux qu'ä une mise en doute de la valeur
de cette qualification. A l'avenir, on verra Lausanna Civitas,
souvent abrege ou modifie.

Meme lors de la supplique adressee par les bourgeois de
Lausanne ä LL. EE., quand celles-ci s'approprierent la frappe
de la monnaie, on parlera de Civitas Lausanne, sans allusion ä

Civitas Equestris.
D'oü vient qu'en 1573 cette legende apparaisse sous forme

de devise heraldique? C'est la date que porte une pierre jaune,
deposee dans la cour du Musee du Vieux-Lausanne. En ses

ours de gloire, elle ornait la porte de Saint-Maire. Outre cette
devise ressuscitee, cette pierre portait deux ensembles heral-
diques, l'un avec les deux ecus lausannois, surmontes de l'ecusson
imperial, le tout soutenu par les deux lions, l'autre etait vrai-
semblablement aux ecus bernois.

Ces deux ensembles heraldiques, accompagnes de la devise
Lausanna Civitas Equestris figurent sur la cloche Marie-Madeleine,
de 1583, ä la Cathedrale. La cloche de 1666, jadis ä Saint-
Frangois, actuellement au Grand Temple, et celle de midi, de

1726, qui a fait le voyage inverse, portent ces mots egalement.
On retrouve encore ceux-ci sur le celebre plan Buttet, de 1638,

accompagnant un magnifique cartouche aux armes de Lausanne.
Enfin, une adresse du 12 aoüt 1688, conservee au Vieux-Lau-
sanne, est ornee de l'ecu de Lausanne et des mots Lausanne
Civitas Equestris. II s'agit d'une lettre de remerciement envoyee
par Alexandre Piffard, pasteur ä Saint-Paul-Trois-Chäteaux
(Dauphine) aux « Bourgmaistre, Boursier, Banderets et conseillers
de la ville de Lausanne » en temoignage de grande gratitude
pour l'accueil fait aux refugies huguenots de France apres la
Revocation de l'Edit de Nantes (1685).

Puis en 1737, on decouvrit un marbre ä Vidy qui vint eclairer
les esprits. Cette decouverte revela que Lausanne n'etait qu'un
vicus, un bourg sans muraille. Seule Nyon pouvait porter le
titre d'Equestre et l'on n'en parla plus.
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Ne jetons pas trop la pierre ä nos predecesseurs d'avoir
commis l'erreur de reprendre cette devise. lis se sont inspires
d'une tradition maintenue par les eveques et, faute de mieux,
cela pouvait etre pris pour une reference. L'usage a d'ailleurs
ete discret. Est-ce une tentative des Lausannois de faire com-
prendre ä leurs maitres que leur ville avait, plus que
Berne, des titres d'anciennete

Ad. Decollogny.

SOCIETE VAUDOISE
D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

Seance du samedi 23 janvier 1954, ä 15 heures,
ä la Salle Tissot, Lausanne

Cette seance, qui rencontra le plus vif succes — la Salle Tissot
etait pleine — debuta, selon un ordre du jour devenu traditionnel,
par l'admission de nouveaux membres : M1Ie Marie Bovey, M. Michel
Logoz et M. Georges Pidoux, tous trois ä Lausanne, M. Henri Reymond,
ä Denges.

M. Louis Junod, president, donna ensuite la parole ä M. Rene
Joffroy, archeologue ä Chätillon-sur-Seine, qui parla de La sepulture
princiere de Vix (Cöte d'Or). M. Joffroy, on le sait, a effectue recemment
une decouverte sensationnelle ; il a trouve, en plein champ, la demeure
funebre d'une princesse gauloise decedee il y a vingt-cinq siecles,
tombeau contenant de nombreux objets de tres grande valeur et
notamment une amphore aux dimensions imposantes, dont les anses
sont ornees de tetes de Gorgones. En termes simples et precis,
M. Joffroy sut nous faire partager l'anxiete et la joie de la decouverte.
Son expose etait illustre de forts beaux cliches en couleurs.

E. G.


	Lausanna Civitas Equestris

